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Emploi/Entreprises/Luttes

ue vont devenir les qualifications et les 
talents des 600 000 ouvriers, techniciens, 
ingénieurs, cadres de l’industrie aéro-
nautique et du transport aérien ? Cette 

Secteur aérien :  
pour résister à la crise,  

combattre la domination du capital
Denis Durand

15 000 suppressions d’emplois chez Airbus, un groupe inondé d’aides 
publiques, dont les carnets de commande sont pleins pour huit ans ! Les 
dégâts se propagent dans tout le tissu des sous-traitants, tandis que, partout, 
le chantage à l’emploi met systématiquement les salariés en demeure 
d’accepter les reculs sociaux à la faveur d’accords de compétitivité.

Q
question, qui angoisse les salariés du secteur alors 
que s’annoncent restructurations et suppressions 
d’emplois, est vitale pour la force et le rayonnement 
de notre économie.
Elle est déterminante pour relever le double défi de 
la révolution écologique et de l’accès de 7 milliards 
d’êtres humains à des moyens de transports sûrs, 
efficaces et accessibles à tous.
On n’y parviendra pas en imposant une régression du 
transport aérien. Les progrès techniques ont permis 
de passer en 40 ans de 642 millions de passagers 
annuels à 4,3 milliards, et dans le même temps le 
transport aérien est resté à 2 % des émissions de gaz 
à effet de serre.
En revanche, bien avant l’épidémie, le secteur voyait 
ses fragilités exacerbées par sa soumission à la ren-
tabilité financière des grands groupes du transport 
aérien et de la construction aéronautique, par la 
course aux profits dans une mondialisation domi-
née par la concurrence entre firmes multinationales 
et par les marchés financiers, par sa dépendance au 
dollar, par des règles internationales qui font obs-
tacle au partage des informations, des recherches, 
des recettes et des coûts qu’exigerait l’efficacité 
économique et écologique à l’heure de la révolu-
tion informationnelle, par les gâchis de capacités 
humaines qu’entraîne l’obsession de faire baisser le 
coût du travail.
C’est de cette domination du capital que la filière aé-
rienne doit s’émanciper pour que son développement 
apporte sa pleine contribution à ces biens communs 
de l’humanité que sont le climat, la biodiversité, la 
qualité du cadre de vie, mais aussi la liberté de circu-
ler sur l’ensemble du globe, dans un aménagement 

du territoire reposant sur une coopération rationnelle 
entre les différents modes de transport.
Le premier impératif est de sécuriser les emplois du 
transport aérien et de l’industrie aéronautique, de 
développer massivement la recherche et le partage 
de ses résultats à l’échelle du globe, d’utiliser les 
gains de productivité pour réduire le temps de tra-
vail et pour développer massivement la formation 
aux métiers d’aujourd’hui et aux nouveaux métiers 
de la transition écologique et de la révolution 
informationnelle.
Depuis la définition de projets dans les régions et 
les bassins d’emplois jusqu’au niveau national, au 
niveau européen et jusqu’à la définition de nouvelles 
règles de coopération internationales, l’heure est à 
la conquête, par les salariés, les citoyens, les peuples 
d’une nouvelle souveraineté sur les choix de produc-
tion, d’investissement, d’embauche, de formation, de 
recherche, de localisation des activités, de coopéra-
tions internationales pour produire et pour partager 
les coûts et les résultats des recherches.
C’est à cela que devrait servir l’argent accumulé par 
les grands groupes de la filière aéronautique et celui 
que les États et les banques centrales déversent en ce 
moment sur l’économie.
Le plan gouvernemental de « soutien » à l’aéronau-
tique tourne le dos à ces impératifs. Aucune des aides 
qu’il apporte aux entreprises du secteur n’a pour 
condition l’emploi, sa sécurisation et son améliora-
tion avec la formation des salariés.

Un « plan de soutien » au capital qui 
sacrifie l’emploi et l’avenir de la filière 
aérienne
Au-delà des « mesures d’urgence » destinées à tous les 
secteurs (chômage partiel, prêts garantis par l’État) 
ce plan affiche trois ensembles de mesures :
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 l’affectation de fonds publics à un « soutien à la 
demande » : accroissement du soutien de BPI France 
aux exportations du secteur, moratoire sur les rem-
boursements de crédits à l’exportation, anticipations 
de commandes publiques, militaires en particulier ;
 un « soutien à l’offre » : création d’un fonds 
d’investissement aéronautique en fonds propres à 
destination des PME et des entreprises de taille inter-
médiaire (ETI) alimenté par l’État pour 200 millions 
d’euros (par l’intermédiaire de BPI France) et, pour 
le même montant, par les quatre grands groupes du 
secteur (Airbus, Safran, Thalès et Dassault) ;
 une « intensification du soutien aux efforts de 
R&D » : subventions aux projets contribuant « à la 
modernisation et à la transformation environne-
mentale des procédés », intensification des efforts de 
recherche (jusqu’à un total de 300 millions d’euros 
de fonds publics).
Derrière les objectifs écologiques affichés, il s’agit là 
d’abord d’un soutien au capital et à sa rentabilisa-
tion. Par exemple, qui dit renforcement des fonds 
propres des PME et des ETI dit futures exigences 
de rentabilité… profondément contradictoires avec 
l’impératif de renforcer les dépenses contribuant à 
l’emploi et à la qualification de la main-d’œuvre 
dans ces entreprises.
La logique du gouvernement Macron est la même 
depuis le début de l’épidémie : encourager les 
groupes à restaurer leur rentabilité et leur laisser, 
à cet effet, tout pouvoir d’accélérer les restructu-
rations et les suppressions d’emplois pour réduire 
ce qu’ils appellent le coût du travail. Message reçu 
chez EADS, Thalès, Dassault, Airbus, Safran où les 
annonces frappant les effectifs et les conditions de 
travail se succèdent.
Même ligne gouvernementale pour Air France. À 
peine avisé des aides apportées à son groupe (3 mil-
liards d’avances en compte courant d’actionnaire et 
4 milliards de prêts bancaires garantis à 90 % par 
l’État), le PDG d’Air France proclamait : « les objec-
tifs du plan de transformation, présenté en novembre 
dernier, ne changent pas… Nous allons accélérer sa 
mise en œuvre ». Il s’apprêterait à annoncer 8 000 à 
10 000 suppressions d’emplois dans le groupe. En 
effet, c’est exactement ce que demande le gouver-
nement dans son « plan de soutien » : « prévoir des 
réformes structurelles sur la maîtrise des coûts et des 
efforts de productivité pour l’aligner sur les meilleurs 
standards internationaux, notamment à travers la 
négociation de nouveaux accords avec les organisa-
tions représentatives du personnel »… Les contre-
parties demandées ne portent pas sur l’emploi et les 
capacités humaines du groupe mais elles s’habillent 
de considérations prétendument écologiques pour 
imposer, par exemple, « la réduction des vols régio-
naux, dès lors qu’il existe une alternative ferroviaire 
inférieure à 2 h 30 », c’est-à-dire pour désorganiser la 
cohérence territoriale de la compagnie et pour livrer 
le marché aux compagnies low cost, tout en favorisant 
l’ouverture du transport ferroviaire à la concurrence.
On peut en outre se demander si le soutien public à 
la stratégie de la direction d’Air France ne va pas favo-
riser les manœuvres boursières déjà engagées autour 
du contrôle du capital du groupe et visant à le faire 
passer sous le contrôle d’intérêts liés à Wall Street 

dans le cadre des restructurations capitalistiques qui 
vont accompagner les prochains développements 
de la crise.

Les propositions du PCF
Opposer une alternative cohérente  
à la domination du capital
Contre la domination du capital, nous proposons
 de viser dans l’ensemble du secteur des transports 
de nouveaux objectifs sociaux et écologiques. Nous 
proposons en particulier d’inscrire à l’ordre du jour 
de nouvelles avancées des statuts des personnels 
d’Air France et d’ADP, favorisant la montée en 
qualifications et permettant une mobilité choisie 
dans la sécurité de l’emploi et des garanties statu-
taires. Sur cette base, nous préconisons que tous les 
travailleurs du transport aérien accèdent à ce statut 
amélioré (y compris par le traitement de la question 
des travailleurs détachés). Ces objectifs de lutte 
s’inscrivent pleinement dans la construction d’un 
système de sécurité d’emploi et de formation pour 
toutes et tous ;
 pour atteindre ces objectifs, de mobiliser autre-
ment les moyens financiers, en particulier ceux 
que les banques centrales font couler à flots sur les 
banques et sur les marchés financiers depuis le début 
de l’épidémie ;
 de consolider par la création de nouvelles insti-
tutions la conquête par les salariés et les citoyens de 
ces nouveaux pouvoirs sur l’utilisation de l’argent.
Cette cohérence exige la constitution d’un grand 
service public des transports aériens.

Un nouveau service public des transports  
pour mobiliser la filière au service des biens 
communs
Il faut donc un pôle public organisant la complé-
mentarité des modes de transport dans le cadre de 
coopérations entre Air France, ADP, la SNCF, la 
RATP et l’ensemble des administrations, des col-
lectivités territoriales et des entreprises concernées, 
et donnant l’impulsion aux secteurs industriels et 
de services qui contribuent à la production des 
matériels, des infrastructures et des systèmes d’infor-
mation nécessaires : construction aéronautique, 
ferroviaire, automobile, navale mais aussi fourniture 
de carburants et d’énergie…
« La question d’une remontée durable de la propriété 
publique et du contrôle public et démocratique 
des groupes Safran, Thalès, Dassault, Airbus et des 
grands équipementiers est plus que jamais posée, y 
compris sous des formes nouvelles à expérimenter. 
Le PCF soutient la proposition de transformer 
Airbus Group en premier groupe public européen, 
en s’appuyant sur le fait que l’actionnariat allemand 
d’Airbus est assuré par des banques publiques des 
Länder. Il faut travailler à l’appropriation sociale pour 
que les salarié·e·s aient des droits d’interventions sur 
les choix stratégiques et de gestion. C’est une néces-
sité pour réussir le passage à une industrie 4.0 et pour 
mettre en œuvre des rapports réels de coopérations et 
de complémentarité entre les entreprises de la filière. 
Le PCF considère aussi que Stelia (né de la fusion 
entre Aérolia et Sogerma) devrait devenir un acteur 
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majeur d’un pôle français public d’aérostructure. 
L’État doit reprendre les parts de Dassault encore 
détenues par Airbus group et préempter toute vente 
d’action de la famille Dassault. »1

Dans ce cadre, l’exercice de nouveaux pouvoirs 
pour les salariés du secteur et pour les usagers doit 
amorcer la mise en place d’une nouvelle planification 
décentralisée.
Nous proposons d’engager cette bataille en exigeant 
la réunion de conférences, régionales et nationale, 
de sécurisation de l’emploi, de la formation, de la 
transformation productive écologique et sociale, de 
l’égalité professionnelle femmes-hommes. Démo-
cratiquement constituées, elles devront définir des 
objectifs chiffrés de créations et de conversions 
d’emplois, de formation, de recherche et d’investisse-
ments, et y impliquer les entreprises, grâce à l’action 
du pôle financier public.

Une stratégie pour relancer les transports 
aériens
 renégociation des accords dits de « ciel ouvert » 
(open skies) pour les remplacer par une politique 
de coopération entre compagnies (un « cooperation 
skies » en quelque sorte) au niveau européen pour 
commencer ;
 ouverture de négociations pour redéfinir les règles 
d’utilisation des sous-traitants dans le secteur aérien, 
les relations entre donneurs d’ordre et sous-traitants ;
 création d’un fonds de recherche pour le dévelop-
pement économique, social, écologique du transport 
(dont l’aérien). Il aurait pour tâche d’œuvrer au 
développement du transport aérien propre. Il serait 
abondé par les entreprises du secteur, l’État, la BCE/
BEI pour financer les moyens nécessaires… En effet, 
le financement des dépenses d’investissement, qui 
anticipent la création de richesses futures, relève 
par excellence du crédit, et non de subventions 
publiques.

Mobiliser tout autrement les moyens financiers  
de l’État, des banques, des banques centrales  
et des groupes industriels et de services
La Banque de France doit déclarer éligibles au refi-
nancement par la BCE, au taux actuel de -1 %, les 
crédits qui contribueront à sécuriser l’emploi et les 
salaires dans les groupes de l’aéronautique et chez 
leurs sous-traitants, et à anticiper la création de 
richesses par le développement de la recherche et 
de la formation. Les banques doivent être appelées 
à apporter à ce financement toute la contribution 
qu’exige leur responsabilité sociale, avec en fer de 
lance BPI France et la Caisse des dépôts, préfigurant 
l’action d’un pôle financier public mobilisé au service 
de la sécurisation de l’emploi et de la formation.
Les crédits ainsi distribués pourront bénéficier de 
bonifications d’intérêts versées par un fonds national 

d’urgence et par des fonds régionaux pour l’emploi 
et la formation. Ces aides seront d’autant plus mas-
sives qu’elles iront à des projets favorisant davantage 
l’emploi et la formation.
Un fonds de soutien pour les constructeurs et les 
équipementiers composé de prêts à taux zéro et de 
participation dans le capital des entreprises peut 
en outre être immédiatement créé, mais son usage 
doit être conditionné au maintien de l›emploi, des 
salaires et des conditions de travail des salariés, et à 
des engagements précis et contrôlés de création de 
richesses dans les territoires par le développement 
de l’emploi et de la formation, de la recherche, des 
coopérations européennes et internationales.
Ces mesures d’urgence montreront la voie vers 
la création d’un fonds européen pour les services 
publics, géré démocratiquement et contrôlé par 
les parlements nationaux, alimenté par la Banque 
centrale européenne, au service de chaque État de 
la zone euro, dans le but de développer et de faire 
coopérer les services publics.
Une prérogative essentielle des conférences régionales 
et nationale de sécurisation de l’emploi, de la forma-
tion, de la transformation productive écologique et 
sociale, de l’égalité professionnelle femmes-hommes 
sera de vérifier et de contrôler le respect des enga-
gements pris par les entreprises et les banques en 
contrepartie de ce soutien. À ce titre, elles pourront 
être saisies par les représentants du personnel 
lorsque ceux-ci constateront des manquements à ces 
engagements dans leur entreprise.

*
* * *

Le PCF est de toutes les luttes des salariés du trans-
port aérien, de la construction aéronautique, des 
populations des sites industriels et aéroportuaires, 
des régions qui vivent de ces activités, particulière-
ment en Île-de-France, en Occitanie, en Nouvelle-
Aquitaine, pour résister aux suppressions d’emplois, 
gagner les embauches et les formations nécessaires, 
construire la cohérence industrielle et territoriale 
d’une filière vitale pour le développement du pays et 
pour sa capacité à coopérer avec le reste du monde, 
commencer à imposer pour cela un nouveau mode 
de développement, fondé sur le développement 
des capacités humaines et non sur l’accumulation 
de capital matériel et financier qui, au nom de la 
rentabilité, surexploite les êtres humains et épuise 
la nature.
L’enjeu de cette bataille est national, comme le préfi-
gurait déjà le combat contre la privatisation d’ADP. Il 
est européen. Le PCF appelle à la convocation d’une 
table ronde du transport aérien réunissant les salariés 
du secteur, les industriels, les pouvoirs publics, les 
banques, les usagers, les élus locaux, départementaux, 
régionaux et nationaux. 

1. Déclaration 
de la déléga-
tion du Parti 
communiste 
français au 

salon du 
bourget, 

17 juin 2019.


